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1  Population

La Suisse se compose de différentes régions qui se distinguent les 
unes des autres, entre autres en ce qui concerne le nombre d’ha-
bitants, le taux d’accroissement de la population et la proportion 
d’étrangers.

Structure de la population

La population suisse a doublé de 1936 à 2016, passant de 4,2 millions 
à 8,4 millions de personnes.

Le graphique G1 montre qu’en 2016, la population résidante 
permanente se composait de 4,25 millions de femmes et de  
4,17	millions	d’hommes.	Si,	chez	les	moins	de	20 ans,	les	garçons	
et les hommes sont plus nombreux que les filles et les femmes, le 
rapport entre population masculine et population féminine s’équilibre 
chez	les	20	à	39 ans,	avec	1,1	million	d’individus	de	chaque	sexe.	
C’est également le cas pour les femmes et les hommes de 40 à 
64 ans,	qui	comptent	tous	deux	1,5	million	de	personnes.	Chez	les	
personnes	de	65	à	79 ans	(femmes:	580 197,	hommes:	516 310)	et	
de	80 ans	et	plus	(femmes:	268 252,	hommes:	158 300)	les	femmes	
sont plus nombreuses que les hommes.

Population résidante permanente T1

1970 1980 1990 2000 2016

Total 6 193 064 6 335 243 6 750 693 7 204 055 8 419 550

Suisses 5 191 177 5 421 746 5 623 584 5 779 685 6 318 404

Étrangers 1 001 887 913 497 1 127 109 1 424 370 2 101 146

Hommes 3 025 330 3 081 965 3 298 312 3 519 698 4 173 437

Femmes 3 167 734 3 253 278 3 452 381 3 684 357 4 246 113

Sources: OFS – ESPOP, STATPOP © OFS 2017
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Zurich et Berne sont les plus peuplés de Suisse, avec respec-
tivement 1,5 et 1,0 million d’habitants. Ils sont suivis par Vaud 
(784 822	habitants)	et	Argovie	(663 462	habitants).	En 2016,	tous	
les cantons ont enregistré une augmentation de leur population. Les 
cantons d’Argovie, de Zoug et de Zurich affichent les taux d’accrois-
sement les plus élevés, avec +1,5%, et Appenzell Rhodes-Intérieures 
le	taux	d’accroissement	le	plus	faible,	avec	+0,2%.	À l’échelle	suisse,	
la population a augmenté de 1,1%.

Dans les cantons suivants, il y a plus d’hommes que de femmes: 
Uri	(hommes:	18 427,	femmes	17 718),	Schwytz	(hommes:	79 852,	
femmes:	 76 011)	 et	 Grisons	 (hommes:	 98 853,	 femmes:	 98 697).	
Les	femmes	sont	majoritaires	à	Berne	(femmes:	522 724,	hommes:	
503 789),	Vaud	(femmes:	399 433,	hommes:	385 389)	et	le	Tessin	
(femmes:	181 498,	homme:	172 877).

Les cantons comptant les plus fortes proportions d’habitants de 
nationalité étrangère sont Genève (40%), Bâle-Ville (36%) et Vaud 
(34%). Appenzell Rhodes-Intérieures et Uri affichent les plus faibles 
proportions d’étrangers (resp. 11% et 12%), suivis de Nidwald (14%) 
ainsi que du Jura et d’Obwald (tous deux 15%).

Population résidante permanente
selon le groupe d'âges et le sexe, en 2016 G1

Hommes

© OFS 2017Source: OFS – STATPOP
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Population résidante permanente dans les cantons, 
en 2016 T2

Total Hommes Femmes Suisses Étrangers

Suisse 8 419 550 4 173 437 4 246 113 6 318 404 2 101 146

Zurich 1 487 969 739 814	 748 155	 1 092 631	 395 338	

Berne 1 026 513 503 789	 522 724	 861 614	 164 899	

Lucerne 403 397 200 897	 202 500	 329 264	 74 133	

Uri 36 145 18 427	 17 718	 31 850	 4 295	

Schwytz 155 863 79 852	 76 011	 123 597	 32 266	

Obwald 37 378 18 965	 18 413	 31 892	 5 486	

Nidwald 42 556	 21 795	 20 761	 36 521	 6 035	

Glaris 40 147	 20 329	 19 818	 30 650	 9 497	

Zoug 123 948	 62 684	 61 264	 89 809	 34 139	

Fribourg 311 914	 156 334	 155 580	 242 087	 69 827	

Soleure 269 441	 134 300	 135 141	 210 240	 59 201	

Bâle-Ville 193 070	 93 212	 99 858	 124 026	 69 044	

Bâle-Campagne 285 624	 140 142	 145 482	 221 990	 63 634	

Schaffhouse 80 769	 40 020	 40 749	 59 889	 20 880	

Appenzell 
 Rh.-Ext. 54 954	 27 778	 27 176	 46 044	 8 910	

Appenzell 
Rh.-Int. 16 003	 8 237	 7 766	 14 230	 1 773	

Saint-Gall 502 552	 251 526	 251 026	 382 829	 119 723	

Grisons 197 550	 98 853	 98 697	 160 932	 36 618	

Argovie 663 462	 333 364	 330 098	 499 712	 163 750	

Thurgovie 270 709	 136 199	 134 510	 204 378	 66 331	

Tessin 354 375	 172 877	 181 498	 254 828	 99 547	

Vaud 784 822	 385 389	 399 433	 520 957	 263 865	

Valais 339 176	 168 072	 171 104	 260 444	 78 732	

Neuchâtel 178 567	 87 312	 91 255	 132 878	 45 689	

Genève 489 524	 237 112	 252 412	 292 641	 196 883	

Jura 73 122	 36 158	 36 964	 62 471	 10 651	

Source: OFS – STATPOP © OFS 2017
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Les 10 nationalités les plus représentées au sein 
de la population résidante permanente étrangère

En 2016, 2,1 millions de personnes de nationalité étrangère vivaient 
en Suisse, ce qui représente 25% de la population résidante perma-
nente;	403 622	d’entre	eux	sont	nés	en	Suisse	et	1,7	million	à	l’étran-
ger. Deux tiers des personnes nées à l’étranger viennent d’un État 
membre	de	l’UE28 / AELE.	La population	résidante	étrangère	s’est	
accrue de 3% environ par rapport à l’année précédente. 

Les	10	nationalités	les	plus	représentées	sont	l’Italie	(316 525),	
l’Allemagne	(303 525),	le	Portugal	(268 660),	la	France	(126 970),	le	
Kosovo	(109 352),	l’Espagne	(83 337),	la	Serbie	(68 767),	la	Turquie	
(68 744),	la	Macédoine	(65 486)	et	l’Autriche	(41 855).

Au cours du 20e siècle, la population étrangère a connu d’im-
portantes fluctuations liées à la situation économique et politique. 
En 1910	déjà,	la	Suisse	comptait	14,7%	d’étrangers,	une	valeur	qu’elle	
n’a à nouveau atteint qu’en 1967. À l’exception d’une baisse entre 
1975 et 1979 et d’un léger recul en 1983, la proportion d’étrangers 
a ensuite augmenté continuellement, pour atteindre environ 25% à 
la fin de 2016.

Population résidante permanente étrangère, en 2016 G2

© OFS 2017Source: OFS – STATPOP
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2  Naissances, adoptions et décès

Les naissances vivantes et les décès faisant augmenter ou diminuer 
naturellement une population, ils constituent ce que l’on appelle le 
mouvement naturel de la population.

Les femmes et les hommes mariés deviennent parents de plus en 
plus	tard.	On observe	en	particulier	une	forte	diminution	du	nombre	
de	personnes	qui	ont	moins	de	20 ans	à	la	naissance	d’un	enfant.	
En 1980,	on	enregistrait	encore	99	naissances	où	le	père	avait	moins	
de	20 ans,	contre	8	en	2016.	Chez	les	mères,	ce	chiffre	est	passé	de	
1 155	à	95.	Actuellement,	près	de	64%	des	nouveau-nés	vivants	ont	
des	parents	âgés	de	30	à	39 ans.	Le nombre	des	personnes	qui	ont	
un	enfant	à	plus	de	40 ans	a	plus	que	triplé	depuis	1980.

Âge moyen de la mère à la naissance de l’enfant

Aujourd’hui,	l’âge	moyen	de	la	mère	à	la	naissance	est	de	31,8 ans	
(2016),	alors	qu’il	était	de	27,9 ans	en	1980.	Deux	évolutions	expliquent	
ce	phénomène:	d’une	part,	 les	 femmes	de	moins	de	30 ans	sont	
toujours moins nombreuses à mettre au monde des enfants, d’autre 
part,	les	femmes	de	35 ans	ou	plus	en	font	davantage.

Répartition par âges des parents à la naissance G3

© OFS 2017Source: OFS – BEVNAT
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L’allongement de la formation et l’entrée plus tardive dans la vie 
active, les changements de mentalité et de comportements peuvent 
expliquer	ce	 report.	On observe	par	ailleurs	que	 l’âge	moyen	des	
mères	de	nationalité	étrangère	(30,6 ans)	est	 inférieur	à	celui	des	
Suissesses	(32,3 ans).

Le nombre moyen d’enfants par femme est resté stable en 2016. 
Les femmes étrangères affichent des valeurs supérieur à celles des 
Suissesses (1,91 contre 1,42).

Âge moyen de la mère à la naissance G4

© OFS 2017Sources: OFS – ESPOP, BEVNAT, PETRA, STATPOP

Suissesses Étrangères Toutes les mères

26

27

28

29

30

31

32

33

1950 1955 1960 1970 1975 1980 1985 1990 1995 2000 2005 2010 20161965

À combien d'enfants une femme
donne-t-elle naissance en moyenne? G5

© OFS 2017Sources: OFS – BEVNAT, ESPOP, STATPOP
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Accouchements

Un accouchement est comptabilisé comme un seul événement, quel 
que soit le nombre d’enfants (nés vivants ou mort-nés) qui naissent 
à cette occasion.

Le nombre des accouchements multiples a augmenté ces 30 der-
nières	années.	La part	des	accouchements	de	jumeaux,	par	exemple,	
a presque doublé, passant de 1,0% en 1970 à 1,9% en 2016.

Accouchements T3

1970 1980 1990 2000 2016

Total1 99 184 73 247 83 316 77 600 86 505 

 Simples 98 276 72 486 82 336	 76 490	 84 797	

 Multiples 908 761 980 1 110	 1 708	

 Jumeaux 898 747 949 1 079	 1 668	

 Autres 10 14 31 31 40 

1 Sont compris les enfants nés vivants et mort-nés.

Source: OFS – BEVNAT © OFS 2017

20 390 reconnaissances de paternité
Lorsqu’un père n’est pas marié à la mère de son enfant, il recon-
naît en général ce dernier afin d’établir officiellement le rapport 
de	filiation.	La plupart	des	enfants	naissent	au	sein	d’un	couple	
marié (75,8%). Les naissances hors mariage ont augmenté ces 
dernières années, passant de 3,8% en 1970 à 24,2% en 2016. 
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Personnes sans enfant

En Suisse, le fait de ne pas avoir d’enfant est un phénomène assez 
répandu:	19%	des	femmes	et	21%	des	hommes	de	50	à	80 ans	n’ont	
pas d’enfant biologique ni d’enfant adopté.

Au	sein	de	 la	population	âgée	de	20	à	80 ans,	 seules	six	per-
sonnes sur dix (59% des hommes et 65% des femmes) ont un ou 
plusieurs enfants biologiques ou adoptés.

Si certaines personnes ne souhaitent pas d’enfant, d’autres n’en 
ont pas pour des raisons indépendantes de leur volonté (absence de 
partenaire adéquat, difficultés à concilier vie familiale et vie profes-
sionnelle, maladie, infertilité).

Part des personnes sans enfant qui ne souhaitent
pas d’enfant, selon le sexe et le groupe d’âge G6

© OFS 2017Source: OFS – EFG 2013
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Adoptions

Le nombre d’adoptions par an a baissé de 1583 en 1980 à 363 en 
2016. 

L’OFS fait la distinction entre quatre types d’adoptions: les adop-
tions nationales (enfants nés en Suisse) et les adoptions internatio-
nales (enfants nés à l’étranger et parents adoptifs vivant en Suisse) 
ainsi que les adoptions par alliance et les adoptions d’adultes.

Plusieurs hypothèses sont avancées pour expliquer le recul de 
l’adoption au sein et en dehors de la famille, telles que les modi-
fications du droit de la protection de l’enfant1, la diminution des 
grossesses non désirées et la plus grande acceptation des mères 
célibataires dans la société.

1	 Convention	de	la	Haye	sur	l’adoption :	www.bj.admin.ch/bj/fr/home.html	→ 

Société → Adoption internationale → Qu’est-ce que la Convention de la Haye 
sur l’adoption (CLaH)?

Adoptions selon le sexe et la nationalité1 T4

Adoptions 1980 1990 2000 2016

Total 1 583 1 198 808 363

Selon le sexe de l'adopté

Hommes 796 570 386 188

Femmes 787 628 422 175

Selon la nationalité de l'adopté (avant 
l'adoption)

Suisse 1 060 525 198 163

Europe (sans la Suisse) 230 156 190 62

Afrique 21 43 79 58

Amérique 102 257 192 26

Asie 168 216 148 50

Océanie 2 0 1 0

Apatride, inconnu 0 1 0 4

1 nationalité avant l’adoption

Source: OFS – BEVNAT © OFS 2017
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La statistique des adoptions internationales indique le nombre 
d’enfants étrangers, nés à l’étranger, dont les parents adoptifs ont 
leur domicile en Suisse. Les adoptions d’adultes, ainsi que d’enfants 
adoptés par alliance, ne sont pas comprises.

En	2016,	plus	de	garçons	que	de	 filles	ont	été	adoptés	depuis	
l’étranger	G7A.	En termes	de	nationalité	avant	l’adoption	internatio-
nale, on trouve 37 enfants de l’Afrique, 27 de l’Asie, 12 d’Amérique 
(Nord, centrale et Sud) et 25 de l’Europe ou d’autres pays.

La plupart des enfants sont relativement jeunes au moment de 
leur	adoption.	Le graphique	G7B	montre	que	la	majeure	partie	des	
adoptions	concernent	des	enfants	de	0	à	9 ans,	mais	qu’il	est	aussi	
possible d’adopter une personne adulte.

Adoptions internationale1, en 2016 G7A

© OFS 2017Source: OFS – BEVNAT
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Dès 2010, changement de définition pour la population résidante permanente: la population 
résidante permanente comprend désormais les personnes dans le processus d’asile résidant 
depuis 12 mois ou plus en Suisse.
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Décès

Si la mort est un événement inéluctable, ses causes et l’âge auquel 
elle survient dépendent beaucoup des progrès de la médecine. 
Depuis 1970, la mortalité infantile a beaucoup diminué.

L’importance relative des causes de décès varie selon l’âge. Entre 
16	et	environ	34 ans,	les	accidents	et	le	suicide	étaient	prédominent.	
Le cancer	est	la	cause	la	plus	fréquente	de	décès	à	partir	de	40 ans2. 
Il est	remplacé	par	les	maladies	cardiovasculaires	dès	80 ans	environ.	

2 www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/sante/etat-sante/morta-
lite-causes-deces/specifiques.html

Décès T5

1970 1980 1990 2000 2016

Total 57 091 59 097 63 739 62 528 64 964

 Hommes 29 954 30 847 32 492	 30 400	 31 283

 Femmes 27 137 28 250 31 247 32 128 33 681

 Suisses 53 084 55 506 59 802 58 190 58 711

 Étrangers 4 007 3 591 3 937 4 338 6 253

Décès d'enfants de moins 
d'un an 1 494 667 574 386 316

Mortalité infantile1 15,1 9,1 6,8 4,9 3,6

Décès	à	partir	de	65 ans

 Hommes 19 501 22 104 24 056 23 352 25 872

 Femmes 21 412 23 740 27 082 28 250 30 369

1	 décès	d’enfants	de	moins	d’un	an	pour	1 000	naissances	vivantes

Source: OFS – BEVNAT © OFS 2017
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Décès selon l’âge

La	part	des	personnes	décédées	avant	65 ans	a	nettement	diminué,	
passant de 28,3% en 1970 à 13,4% en 2016, tandis que la part des 
décès	chez	les	75 ans	ou	plus	a	enregistré	une	forte	progression.	
Ce phénomène	est	particulièrement	net	dans	le	groupe	d’âges	des	
plus	de	84 ans.	46,0%	des	personnes	décédées	en	2016,	en	faisaient	
partie contre 15,4% en 1970.

Décès selon l’âge G8

© OFS 2017Source: OFS – BEVNAT
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3  Vieillissement démographique 

Le vieillissement démographique et l’accroissement de la popu-
lation sont au cœur des questions démographiques et sociétales 
actuelles. La modification de la pyramide des âges, qui voit le nombre 
de personnes âgées augmenter par rapport aux jeunes générations, 
représentera dans les prochaines décennies un défi pour la Suisse. 

Le vieillissement démographique signifie, que la part des géné-
rations plus âgées (65 ans ou plus) augmente et que celle des per-
sonnes plus jeunes (0–19 ans) diminue.

On peut s’attendre à ce que le sommet de la pyramide des âges 
s’élargisse encore, les cohortes du baby-boom entrant dans les 
groupes	d’âges	élevés.	Le socle	de	la	pyramide	peut	lui	aussi	s’élargir	
si le nombre de naissances augmente, ou se contracter si ce nombre 
diminue.

La	population	de	65 ans	ou	plus	était	de	191 593	en	1900,	983 352	
en	1990	et	atteignait	1,52	millions	de	personnes	en	2016.	Ce groupe	
de population augmentera fortement au cours des prochaines 
années.

G9

© OFS 2017Sources: OFS – STATPOP, RFP
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Espérance de vie à la naissance

L’espérance de vie à la naissance, c’est-à-dire le nombre moyen d’an-
nées qu’une personne peut s’attendre à vivre, s’est allongée de 76,2 
à	85,3 ans	pour	les	femmes	et	de	70,1	à	81,5 ans	pour	les	hommes	
entre 1970 et 2016. 

Population résidante permanente âgée
de 65 ans ou plus G10

© OFS 2017Sources: OFS – BEVNAT, ESPOP, STATPOP
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Espérance de vie à 65 ans

L’espérance	 de	 vie	 des	 personnes	 de	 65  ans	 a	 progressé	 durant	
le 20e siècle	(G12).	Elle	est	passée	de	9,9 ans	en	1900	à	19,8 ans	
en	2016	chez	les	hommes	et	de	9,8	à	22,6 ans chez	les	femmes.	
Si  l’espérance	de	vie	des	femmes	reste	plus	élevée	que	celle	des	
hommes,	l’écart	a	tendance	à	se	réduire.	Le fort	recul	de	la	mortalité	
observé chez les personnes âgées s’explique notamment par les 
progrès réalisés dans le traitement des maladies cardiovasculaires.

En	2016,	1,5	million	de	personnes	de	65 ans	ou	plus	vivaient	en	
Suisse,	 formant	 18%	 de	 la	 population.	 La  part	 des	 femmes	 était	
de 10,0%	et	celle	des	hommes	de	8,0%.	La part	des	femmes	aug-
mente avec l’âge en raison de la plus forte mortalité des hommes.

Espérance de vie à 65 ans G12

© OFS 2017Sources: OFS – ESPOP, STATPOP
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Centenaires en Suisse

Le nombre de centenaires ne cesse d’augmenter, tant dans la popu-
lation	suisse	que	dans	celle	de	nationalité	étrangère	(G15).	La Suisse	
comptait 1546 centenaires à la fin de 2016, dont une majorité de 
femmes.

La part des personnes de nationalité étrangère dans ce groupe 
d’âges est nettement plus faible (5,6%) que celle des Suisses et Suis-
sesses (94,4%). Cette sous-représentation s’explique par le fait que 
certaines personnes de nationalité étrangère acquièrent la nationalité 
suisse ou rentrent dans leur pays d’origine.

Nombre de centenaires G14

© OFS 2017Sources: OFS – ESPOP, STATPOP
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4  Ménages

De 2013 à 2015, la Suisse comptait quelque 3,5 millions de ménages 
privés, dont 1 million environ de ménages comprenant au moins 
un	enfant	de	moins	de	25 ans.	Une	grande	partie	de	ces	ménages	
(75,0%) sont composés de couples élevant leurs enfants biologiques 
ou adoptifs, c’est-à-dire de familles non recomposées.

Une autre partie (14,4%) est constituée de ménages monoparen-
taux, en grande majorité des mères élevant seules leurs enfants 
(82,7% des ménages monoparentaux). Les familles recomposées, 
soit les ménages formés d’un couple élevant au moins un enfant issu 
d’une relation précédente d’un des partenaires, représentent une part 
relativement faible des ménages (5,5%).

Ménages familiaux avec au moins un enfant
de moins de 25 ans selon le type de ménage,
de 2013 à 2015 G16

© OFS 2017Source: OFS – RS 2013–2015 cumulées
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5  État civil, mariages, partenariats enregistrés 
et divorces

La statistique démographique distingue sept états civils : célibataire, 
marié(e), veuf ou veuve, non marié(e)3, lié(e) par un partenariat enre-
gistré et partenariat dissous.

À la fin de 2016, on comptait 53,2% d’hommes et 46,8% de femmes 
parmi les célibataires. Chez les personnes mariées par contre, la répar-
tition entre les sexes est plus ou moins équilibrée: les hommes y sont 
légèrement plus nombreux que les femmes (50,6% contre 49,4%).

Les femmes sont en revanche surreprésentées parmi les per-
sonnes divorcées, avec 57,6%. Quant à la répartition par sexe des 
personnes liées par un partenariat enregistré, elle est très contrastée, 
puisqu’on compte toujours bien plus de couples d’hommes (67%) que 
de couples de femmes (33%).

Les écarts entre les sexes sont très marqués chez les personnes 
veuves: 81,0% d’entre elles sont en effet des femmes. Cette diffé-
rence s’explique par l’espérance de vie plus élevée des femmes et par 
le fait que les hommes sont plus enclins à se remarier. Quant à la part 
des personnes divorcées dans la population totale, elle a augmenté 
de 1,9% en 1970 à 8,3% en 2016.

3	 Le	statut	«non	marié/e»	peut	résulter	d’une	déclaration	d’invalidité	d’une	union	
antérieure ou d’une déclaration d’absence du dernier conjoint.

© OFS 2017Source: OFS – STATPOP
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Mariages

En	2016,	41 646	couples	se	sont	dits	 «oui».	Dans 71,0%	des	cas,	
(29 575	mariages)	les	deux	partenaires	convolaient	pour	la	première	
fois.	Dans	les	12 071	autres,	un	des	partenaires	au	moins	n’était	pas	
célibataire. L’âge moyen au premier mariage ne cesse d’augmenter. 
De 26,5 ans	chez	les	hommes	et	24,1 ans	chez	les	femmes	en	1970,	
il	est	passé	à	32 ans	chez	les	hommes	et	à	30 ans	chez	les	femmes.

Parmi les personnes qui se remarient, on observe que le nombre 
de personnes dont l’état civil est divorcé a augmenté.

Le nombre des couples qui se marient et dont au moins un 
conjoint est de nationalité étrangère est en hausse depuis le milieu 
des	années	1980.	Il était	de	21 825	couples	en	2016,	dont	15 118	se	
composaient d’une personne de nationalité suisse et d’une personne 
de nationalité étrangère.

Mariages T6

1970 1980 1990 2000 2016

Total 46 693 35 721 46 603 39 758 41 646

Hommes

 dont	célibataires 41 536 30 212 38 316	 30 467 32 864

 veufs 1 437 791 795 618 487

 divorcés1 3 720 4 718 7 492 8 673 8 295

Femmes

 dont	célibataires 42 607 31 175 39 624 31 531 33 997

 veuves 950 417 436 432 304

 divorcées1 3 136 4 129 6 543 7 795 7 345

Age moyen au premier 
mariage (en années)

 Hommes 26,5 27,4 29,1 30,3 32,0

 Femmes 24,1 25,0 26,7 27,9 29,8

1 incl. autres états civils

Source: OFS – BEVNAT © OFS 2017
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Partenariat enregistré et partenariat dissous

Depuis l’introduction, le 1er janvier	2007,	de	la	loi	sur	le	partenariat	
(LPart), il est possible pour les couples de même sexe de faire enre-
gistrer leur partenariat à l’état civil.

L’année de l’entrée en vigueur de la LPart, 2004 couples se sont 
fait enregistrér. Le nombre de partenariats enregistrés s’est ensuite 
stabilisé autour de 700. En 2016 ce nombre était de 729.

Mariages selon la nationalité G18

© OFS 2017Source: OFS – BEVNAT
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Chez les femmes, la plupart des partenariats sont conclus entre 
citoyennes suisses. Chez les hommes, ce sont les partenariats entre 
personnes de différentes nationalités qui sont les plus fréquents.

Divorces

En	2016,	 17 028	divorces	 ont	 été	 prononcés.	 La  plupart	 des	 per-
sonnes	concernées	étaient	âgées	de	41	à	52 ans	au	moment	du	
divorce. Les chiffres de 2016 indiquent que c’est durant la sixième 
année de mariage que le divorce est le plus fréquent (5,4%), mais la 
part	de	ceux	qui	divorcent	après	20 ans	ou	plus	de	vie	commune	ne	
cesse d’augmenter (29,5%).

Partenariats enregistrés G19

© OFS 2017Source: OFS – BEVNAT
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La courbe des divorces montre que leur nombre a augmenté 
depuis 1970. Les augmentations en 1999 et 2010 sont liées à la nou-
velle loi sur le divorce et aux révisions qui sont entrées en vigueur le 
1er janvier 2000 et le 1er janvier 2011.

Divorces T8

1970 1990 2010 20161

Total 6 406 13 184 22 081 17 028

Durée du mariage2

 0 – 4 ans 1 568 3 128 2 454 2 020

 5 – 9 ans 1 926 3 473 6 117 4 183

 10 – 14 ans 1 143 2 051 4 087 3 356

 15 – 19 ans 778 1 679 3 216 2 439

 20 ans	ou	plus 991 2 853 6 207 5 030

Durée moyenne du mariage  
avant le divorce (en années) 11,6 11,9 14,5 15,0

Indicateur conjoncturel de divortalité 15,4 33,2 54,4 41,5

1  Un changement de source dès 2011 a pour conséquence une rupture de série dans la statistique 
des divorces, car plus de divorces peuvent être identifiés par deux personnes étrangères.

2 Calcul: année du divorce moins année du mariage

Source: OFS – BEVNAT © OFS 2017

Divorces G20

© OFS 2017Source: OFS – BEVNAT
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6  Migration et acquisition  
de la nationalité suisse

En	2016,	la	migration	a	fait	augmenter	de	71 030	personnes	l’effectif	
de	la	population.	Ce solde	migratoire	a	diminué	de	–1,2%	par	rapport	
à	l’année	précédente.	En effet,	comme	en	2015	déjà,	l’immigration	a	
diminué et l’émigration augmenté.

On parle de migration lorsqu’une personne change durablement 
de domicile, soit à l’intérieur des frontières nationales, soit en dehors 
de	celles-ci.	La migration	est,	avec	 la	 fécondité	et	 la	mortalité,	 le	
troisième élément qui détermine l’évolution de la population.

Migrations internationales

Une comparaison entre l’immigration et l’émigration fait ressortir de 
grandes	différences	entre	groupes	de	nationalités.	On observe	un	
net	excédent	d’émigrations	chez	les	Suisses	(immigration:	24 276,	
émigration:	30 565)	(T9).	

Il ressort du graphique G21 qu’en 2016 deux tiers de la population 
résidante permanente étrangère qui a immigré ou émigré provient 
d’Europe et en particulier, d’Allemagne, de France, d’Italie et du Portugal.

Parmi les mouvements migratoires, on distingue les migrations 
internationales	et	les	migrations	internes.	On parle	de	migration	
internationale lorsque des personnes migrent de l’étranger vers 
la Suisse (immigration) ou de la Suisse vers l’étranger (émigra-
tion), et de migration interne lorsque le changement de domicile 
se fait à l’intérieur de la Suisse, soit entre deux communes d’un 
même canton (migration intracantonale), soit entre deux com-
munes de cantons différents (migration intercantonale).
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Immigration et émigration selon la nationalité, 
en 2016 G21

© OFS 2017Source: OFS – STATPOP

Suisse
Europe
Afrique
Amérique
Asie, 
Océanie,
Apatride

Immigration Émigration

dont

20% 15% 10% 5% 0%

11,3
7,5

9,9
1,6

5,3
3,2

2,2
2,0

dont

0% 5% 10% 15% 20%

Allemagne
France
Italie

Autriche
Portugal
Espagne
Pologne

Royaume-Uni

12,8
6,5

7,4
1,6

6,3
3,2

1,7
3,2

12,7%

60,2%

6,8%

4,9%

15,5%
25,3%

56,5%

3,0%
5,6%

9,5%

Migrations internationales T9

1990 2000 2010 2016

Immigration1 154 244 110 302 161 778 191 683

Suisses 31 465 26 102 22 283 24 276

Étrangers 122 779 84 200 139 495 167 407

Émigration 97 601 90 078 96 839 120 653

Suisses 31 888 30 776 26 311 30 565

Étrangers 65 713 59 302 70 528 90 088

Solde migratoire1 56 643 20 224 64 939 71 030

Suisses – 423 – 4 674 – 4 028 – 6 289

Étrangers 57 066 24 898 68 967 77 319

1  Y compris changements de statut et sorties du processus d’asile jusqu’en 2010, dès 2011 y 
compris les passages de la population résidante non permanente.

Sources: OFS – ESPOP, STATPOP © OFS 2017
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Population selon le statut migratoire

En	2015,	la	Suisse	comptait	2,5	mio.	de personnes	issues	de	la	migra-
tion.	Si la	population	non	issue	de	la	migration	se	compose	principa-
lement de personnes de nationalité suisse à la naissance (4,4 mio.), 
elle	comprend	également	des	Suisses	naturalisés	(17 000)	ainsi	que	
des personnes de nationalité étrangère de la troisième génération ou 
des générations suivantes (4000).

Le groupe de population de la 1re génération comprend toutes les 
personnes nées à l’étranger (2,0 mio.), soit des étrangers (1,5 mio.), 
des Suisses de naissance4	(25 000)	ainsi	que	des	Suisses	naturalisés	
(545 000).

La 2e génération désigne la population issue de la migration qui 
est	née	en	Suisse	(489 000).	Elle	comprend	des	Suisses	naturalisés	
et des étrangers dont au moins l’un des deux parents est né à l’étran-
ger	(231 000	resp.	185 000)	ainsi	que	des	Suisses	de	naissance	dont	
les	deux	parents	sont	nés	à	l’étranger	(73 000).

4 À l’exception des personnes dont au moins l’un des parents est né en Suisse.

Population selon le statut migratoire, en 2015 G22

© OFS 2017Source: OFS – ESPA
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Acquisitions de la nationalité suisse

En 1990, 8658 ressortissants étrangers ont été naturalisés. Ils étaient 
46 711	en	2006	et	42 937	en	2016.	Parmi	eux,	44%	avaient	moins	
de	30 ans.

L’acquisition de la nationalité suisse a également un effet sur la 
répartition des nationalités dans la population résidante permanente 
et sur la part d’étrangers.

Pour pouvoir déposer une demande de naturalisation, il faut vivre 
en	Suisse	depuis	12 ans	au	moins,	ou	depuis	5 ans	pour	 les	per-
sonnes mariées à un Suisse ou à une Suissesse.

Acquisition de la nationalité suisse T10

1990 2000 2010 2016

Total 8 658 28 700 39 314 42 937 

Hommes 3 228 13 314 18 553 20 449	

Femmes 5 430 15 386 20 761 22 488	

Nationalité

Europe 6 970 21 975 30 458 33 524	

 dont :	UE28 / AELE 6 198 13 386 15 673 23 186	

Afrique 273 1 824 2 499 3 057	

Amérique 600 1 875 2 015 2 514	

Asie 796 2 981 4 261 3 691	

Océanie / apatride / sans	indication 19 45 81 48 

Sources: OFS – PETRA, STATPOP © OFS 2017
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7  Langue et religion

La Suisse compte quatre régions linguistiques: la Suisse aléma-
nique (germanophone), la Suisse romande (francophone), la Suisse 
italienne (italophone) et la région de langue romanche (canton des 
Grisons	pour	l’essentiel).	Le plurilinguisme	est	l’une	des	caractéris-
tiques fondamentales de notre pays. 

Le paysage religieux	suisse	est	varié.	De nombreux	mouvements	
religieux et religions s’y côtoient, certains anciens, d’autres nouveaux. 
De nouvelles	langues	et	croyances	religieuses	ou	spirituelles	sont	
apparues avec les migrations et l’évolution de la société.

Le paysage linguistique suisse s’est modifié ces quatre dernières 
décennies, et avec lui, la répartition des langues nationales.

La part des personnes parlant principalement l’allemand, l’italien 
ou le romanche a reculé, tandis que celle des personnes parlant princi-
palement	le	français	ou	une	langue	non	nationale	a	augmenté.	La pro-
gression enregistrée pour les langues non nationales s’explique par 
la possibilité, depuis 2010, d’indiquer plusieurs langues principales.

L’anglais et le portugais sont les deux langues non nationales les 
plus fréquemment mentionnées.

Langue parlée à la maison

À la maison ou avec des proches, la population résidante permanente 
de	15 ans	ou	plus	parle	habituellement	 le	suisse-allemand	(60%),	 
le	français	(23%),	l’allemand	(10%),	l’italien	(8%)	ou	l’anglais	(5%).

Population résidante permanente selon 
la ou les langue(s) principale(s), en % T11

1970 1980 1990 2000 20151

Population totale 6 011 469 6 160 950 6 640 937 7 100 302 8 131 033

 Allemand / 
 Suisse-allemand 66,1 65,5 64,6 64,1 63,0

 Français 18,4 18,6 19,5 20,4 22,7

 Italien et  
 dialecte	tessinois / 
 italo-grison 11,0 9,6 7,7 6,5 8,1

 Romanche 0,8 0,8 0,6 0,5 0,5

 Autres	langues 3,7 5,5 7,7 8,5 21,5

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 115,92

1 Les intervalles de confiance sont inférieurs à 0,2%. 
2 Le total dépasse 100%, car les personnes pouvaient indiquer plusieurs langues.

Sources:	OFS	–	RFP	1970 – 2000,	RS	2015		 ©	OFS	2017
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Pour ce qui est des langues principales, soit les langues parlées 
à la maison au travail ou sur le lieu de formation, 39% des personnes 
indiquent parler régulièrement plus d’une langue. L’anglais et le por-
tugais sont les deux langues non nationales les plus fréquemment 
mentionnées.

Sur le lieu de travail ou de formation, les langues parlées habi-
tuellement	par	la	population	résidante	permanente	de	15 ans	ou	plus	
sont	 le	suisse-allemand	(66%),	 l’allemand	(34%),	 le	français	(29%),	
l’anglais (19%) et l’italien (9%).

Langues parlées habituellement à la maison,
2013–2015 G23

© OFS 2017Source: OFS – RS 2013–2015 cumulé
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Religion

Durant ces 40 dernières années, le paysage religieux s’est fortement 
modifié	en	Suisse.	Si la	part	des	catholiques-romains	est	restée	rela-
tivement stable, celle des évangéliques réformés a fortement baissé, 
au profit notamment de la part des personnes se déclarant sans 
confession.

Évolution du paysage religieux G25

1970

© OFS 2017Sources: OFS – RFP (1970–2000), Relevé structurel (RS, 2010–2015)

506 449

7 1 125 794

Catholique romain
Évangélique réformé
(protestant)

Autres communautés
chrétiennes
Communautés juives

Communautés islamiques
Autres églises et communautés
religieuses
Sans confession
Sans indication

1980 1990

2000 2015
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Presque une personne sur deux croit à un Dieu unique, 
et une personne sur quatre à une puissance supérieure

Parmi la population résidante permanente de 15 ans ou plus la 
croyance	en	un	Dieu	est	la	plus	partagée	(46%).	Un petit	quart	de	la	
population (24%) ne croit ni en un Dieu unique ni en plusieurs dieux, 
mais à une puissance supérieure.

Croyance en Dieu ou en force supérieure,
selon l'appartenance religieuse G26

© OFS 2017Source: OFS – ELRC 2014
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Total

Catholiques

Protestants

Autres évangéliques

Autres chrétiens

Musulmans

Autres religions

Sans confession

Je crois en un Dieu unique
Je crois en plusieurs dieux
Je ne crois ni en un Dieu unique ni en plusieurs dieux,
mais je crois en une sorte de puissance supérieure
Je ne sais pas si un Dieu unique ou plusieurs dieux existent
et je ne crois pas qu’on puisse le savoir
Je ne crois ni en un Dieu unique ni en plusieurs dieux,
ni en une puissance supérieure

Les catégories représentées de façon hachurées sont à considérer avec précaution, 
car elles contiennent moins de 30 observations, et ne sont, de ce fait, pas fiables statistiquement..
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8  La Suisse en comparaison internationale

Par rapport aux pays voisins, la Suisse se distingue par une part 
d’étrangers	particulièrement	élevée.	La population	âgée	est	propor-
tionnellement plus nombreuse en Allemagne et en Italie qu’en Suisse. 
La France,	par	contre,	fait	état	d’un	taux	de	fécondité	plus	élevé.

Données internationales de différentes pays, 
en 2016 T12

Suisse Italie Alle-
magne

France Autriche

Population (en milliers)1 8 419 60 665 82 175 66 759 8 690

Part des personnes 
0–14 (en %)1 14,9 13,7 13,2 18,5 14,3

Part des personnes de 
65 ans	ou	plus	(en	%)1 18,0 22,0 21,1 18,8 18,5

Part des étrangers 
(en %)1 24,9 9,7 13,3 11,8 18,2

Nombre moyen d'en-
fants par femme2 1,5 1,4 1,5 2,0 1,5

Espérances de vie à la 
naissance (en années)2

 Hommes 81,5 80,3 78,3 79,2 78,8

 Femmes 85,3 84,9 83,1 85,5 83,7

Solde migratoire 
(pour	1 000	habitants)2 8,5 1,1 9,4 1,0 8,7

Mariages 
(pour	1 000	habitants)2 5,0 3,2 4,9 … …

Divorces 
(pour	1 000	habitants)2 2,0 1,4 2,0 1,9 1,9

1 au 1er janvier 2017 
2 Allemagne, France, Italie, Autriche: 2015

Sources: Suisse: OFS, autres pays: Eurostat, état 22 août 2017  © OFS 2017



37

9

9  Les Suisses de l’étranger

Le nombre de personnes de nationalité suisse domiciliées à l’étranger 
augmente chaque année. 

En	2016,	774 923	Suissesses	et	Suisses	vivaient	à	l’étranger,	soit	
l’équivalent de la population du canton de Vaud.

Suisses établis à l’étranger selon  
le pays de résidence T13

1995 2000 2005 2010 2016

Total 527 795 580 396 634 216 695 123 774 923

Europe 326 193 358 786 395 336 429 498 481 421

 France 137 528 151 037 169 437 181 462 200 730

 Allemagne 65 664 67 728 71 115 77 827 89 390

 Italie 36 821 41 140 46 327 49 187 51 895

 	Royaume-Uni 22 543 25 043 26 441 29 505 34 971

Afrique 16 650 17 467 18 017 20 008 21 585

Amérique 143 030 154 872 163 122 174 158 185 275

 États	Unis 62 793 67 929 71 773 75 252 81 075

 Canada 32 218 34 192 36 204 39 186 40 280

 Argentine 14 163 14 546 14 931 15 690 15 816

Asie 19 845 24 167 30 378 41 466 53 814

Océanie 22 077 25 104 27 363 29 993 32 828

Source: DFAE – Relations avec les Suisses de l’étranger © OFS 2017
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Trois cinquièmes des Suisses de l’étranger vivent en Europe, la 
plupart en France, en Allemagne ou en Italie, et un quart sur le conti-
nent américain, surtout aux États-Unis et au Canada.

Suisses établis à l’étranger
selon le pays de résidence, 2016 G27

© OFS 2017Source: DFAE – Relations avec les Suisses de l’étranger
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10  Informations, sources et publications

Nous présentons ci-après succinctement les principales sources 
de données et publications de l’OFS relatives à la statistique de la 
population.

BEVNAT (La statistique du mouvement naturel de la population) 
fournit des indications sur les naissances, les décès, les mariages, 
les partenariats enregistrés, les divorces, les adoptions et les recon-
naissances de paternité. Vous trouverez de plus amples informations 
concernant BEVNAT sur notre site web: www.statistique.ch → Bases 
statistiques et enquêtes → Enquêtes, statistiques → Statistique du 
mouvement naturel de la population (BEVNAT)

L’enquête sur les familles et les générations (EFG) collecte des 
données statistiques sur les formes et les situations de vie des 
familles ainsi que les relations entre les générations. Vous trouverez 
de plus amples informations concernant l’EFG sur notre site web:  
www.statistique.ch → Bases statistiques et enquêtes → Enquêtes, 
statistiques → Enquête sur les familles et les générations (EFG)

La statistique de la population et des ménages (STATPOP), qui fait 
partie des statistiques réalisées dans le cadre du nouveau système 
de recensement de la population, fournit depuis 2010 des données 
sur l’état, la structure et l’évolution naturelle et géographique de la 
population résidante des communes, des cantons et des districts 
de Suisse. Vous trouverez de plus amples informations concernant 
STATPOP sur notre site web: www.statistique.ch → Bases statis-
tiques et enquêtes → Enquêtes, statistiques → Statistique de la 
population et des ménages (STATPOP)

Vous trouverez de plus amples informations sur les autres sources 
de données dans les fiches signalétiques disponibles à l’adresse: 
www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/bases-statistiques/enquetes.html 
→ Thème: Population 

Publications électroniques

La banque interactive de données statistiques STAT-TAB contient 
des cubes de données STATPOP et BEVNAT qui vous permettent 
de créer des tableaux en fonction de vos besoins: www.pxweb.bfs.
admin.ch → Population

D’autres informations, textes et tableaux sont disponibles 
sur notre site web à l’adresse: www.statistique.ch → Trouver des 
statistiques → Population

L’OFS publie également Démos, une newsletter consacrée aux 
questions démographiques: www.statistique.ch → Trouver des sta-
tistiques → Catalogues et banques de données → Publication

https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/catalogues-banques-donnees/enquetes.html
https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/catalogues-banques-donnees/enquetes.html
https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/catalogues-banques-donnees/enquetes.html
https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/catalogues-banques-donnees/enquetes.html
https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/catalogues-banques-donnees/enquetes.html
https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/catalogues-banques-donnees/enquetes.html
https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/catalogues-banques-donnees/enquetes.html
https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/catalogues-banques-donnees/enquetes.html
https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/catalogues-banques-donnees/enquetes.html
https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/bases-statistiques/enquetes.html
http://www.pxweb.bfs.admin.ch/
http://www.pxweb.bfs.admin.ch/
https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/population.html
https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/population.html
https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/catalogues-banques-donnees/publications.html
https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/catalogues-banques-donnees/publications.html
https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/catalogues-banques-donnees/publications.html
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